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L’enfant de 18 mois se noie dans la piscine familiale : déclaré

mort par un médecin, le jeune garçon est retrouvé vivant à la

morgue
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Le médecin américain et les parents du jeune Vincent Lorenzo Fiordilino sont-ils coupables de

négligence ? Ce tout jeune garçon de 18 mois est passé tout près de la mort au mois de février dernier

après s'être noyé dans la piscine familiale, en Arizona (États-Unis). Ses parents avaient constaté,

impuissants, l'accident avant de sortir leur fils de l'eau et de lui appliquer un massage cardiaque. Le

décès sera finalement confirmé par un médecin... avant que l'enfant ne soit retrouvé vivant à la

morgue quatre heures plus tard, rapportent nos confrères de NBC News. Aujourd'hui, les parents de

Vincent et le professionnel de santé sont dans le viseur des enquêteurs. 

Les faits s'étaient déroulés en fin d'après-midi. Les parents du jeune garçon avaient laissé leur enfant

dans la piscine, sans surveillance, pour aller regarder la finale du Super Bowl. Ces derniers ont

retrouvé le garçon en train de flotter, inanimé, à la surface de l'eau, le visage tourné vers le fond. Ces

derniers se sont empressés de le sortir de l'eau avant de lui faire un massage cardiaque. Le 911 a été

contacté à 17h38. Le jeune garçon sera finalement transporté aux urgences du Mercy Gilbert

Medical Center, dans la banlieue de Phoenix. Le décès du garçon sera prononcé à 18h13 par le Dr

Aryan Toosi, chargé de sauver l'enfant. 

La responsabilité des parents et du médecin

Le corps de la jeune victime est entreposé à la morgue. Quatre heures après l'annonce du décès,

plusieurs médecins légistes vont constater que l'enfant "respire" encore. Vincent est immédiatement

transporté à l'hôpital pour enfants de Phoenix. Celui-ci est tiré d'affaires : il est aujourd'hui "en

convalescence" et fait l'objet d'une "thérapie intensive", d'un "suivi médical régulier" et d'un "soutien

pour ses organes en cours de guérison", indique un rapport rédigé par la police de Gilbert. 

À lire aussi : "Je suis vivant !" : un homme débarque à sa propre veillée funèbre, la morgue s’était

trompée

L'enquête sur ce drame évité de peu pointe la responsabilité des parents qui, selon le rapport, ont

"admis avoir fumé du cannabis le matin de la noyade". Le comportement du Dr Aryan Toosi est aussi

mis en cause : selon NBC News, il aurait "abusé de son autorité" face aux policiers contestant

l'annonce du décès, leur lançant : "Faites ce que vous avez à faire et laissez-moi faire ce que j’ai à faire

[...] J’ai fait des études de médecine pour une raison". Alors qu’une cagnotte soutient la famille, les

investigations se poursuivent.
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Déclaré mort après s’être noyé en Arizona pendant que ses parents regardaient le Super

Bowl, un bébé de 18 mois a été retrouvé vivant à la morgue. La justice cible désormais la

négligence du couple et le comportement du médecin légiste.
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